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Formation des entraîneurs  & 

Formation de base de 6 jours 

Indoor   Compétition   Beach 
  
 Module de 6 jours - compétition (fondamentaux / tactique / passe) 
 Module de 2 jours juniors A, B ou C 
 Stage 1 saison (club d’origine) 
Entraîneur Swiss Volley C 

 Module de 2 jours - Condition 2 
 Module de 2 jours - Coaching 2  
 Module à option interdisciplinaire de 2 jours 
 Stage 1 saison - entraîneur assistant en LN (2è club) – si cela n’a pas déjà 

été fait pour devenir entraîneur C – et examens 
Entraîneur Swiss Volley B 

 Cours de 3 jours à Montreux/Gstaad 
 Cours de 3 jours à Macolin 
 Travail de diplôme* et examens 

*(un travail de diplôme effectué avant 1998 peut être reconnu) 
 
Entraîneur Swiss Volley A = plus haut diplôme d’entraîneur Swiss Volley 

Loisirs 

Cours de base Swiss Olympic 
Entraîneur de sport de performance avec brevet fédéral 

Cours d‘entraîneur I Swiss Olympic 
Entraîneur diplômé de sport d‘élite 

La vocation du moniteur (formation de base) est d’encourager la pratique du volleyball 
en tant que sport de loisirs/de masse et de mettre en place une offre générale d’activités 
en rapport avec le volleyball. 
 
Le rôle de l’entraîneur -C- est de mener à la pratique du volleyball de compétition, 
d’organiser l’entraînement de base, de repérer les jeunes talents dans le cadre scolaire 
et d’encadrer des équipes aux premiers échelons de compétition. 
 
L’activité de l’entraîneur -B- consiste à former les jeunes, selon un plan d’entraînement 
fixé, à la technique et aux qualités physiques spécifiques du volleyball, à prendre en 
charge des équipes de compétition de niveau moyen et à sélectionner des talents. 
 
La mission de l’entraîneur -A- consiste à perfectionner la technique et les aptitudes 
spécifiques dans l’entraînement de pointe et à encadrer des équipes au plus haut niveau 
de compétition. 
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Structure et filière de la formation de volleyball 

Formation de base 
 

  
 

    

   Coach: formation de base J+SCours de moniteur J+S 

6 jours 
   Formation continue J+S 

 
Formation continue 1  

  
 

    

       

Modules obligatoires 
 

Modules à option 
propres à la discipline 

 
Modules à option 
interdisciplinaires 

 
Modules divers 

       

Module: Compétition 
(Fondamentaux /  
Tactique / Passe) 
3x2 ou 6 jours 

 Module: 
Perfectionnement J+S 

 
1-2 jours 

 Divers modules 
selon aperçu 

 Cours d’entraîneur LN 
 
 

3 jours 
       

  Module: Juniors A 
1-2 jours 

 Module: Condition 1 
2 jours 

 Cours d’entraîneur SAR 
2 jours 

       
  Module: Juniors B 

1-2 jours 
 Module: Coaching 1 

2 jours 
 Module: Soutien aux 

clubs         1-2 jours 
       
  Module: Juniors C 

1-2 jours 
   Module: Beachvolleyball 

1-2 jours 
       
      Module: Volleyball à 

l’école        1-2 jours 
             Module: Minivolleyball 

1-2 jours 
             Module: Animation en 

volleyball    1-2 jours 
       

 
Formation continue 2   

 
    

       

Module: Condition 2  
2 jours 

 Module: Coaching 2 
2 jours 

 1 Mod. interdisciplinaire  
2 jours 

  

       

 
Spécialisation 

  
 

  
 

  

       

Formation des cadres      Formation des 
entraîneurs 

Cours d’expert 1ère partie 
(bases) 2 ½ jours 

 Cours d’expert 2è partie 
(pratique) 6 jours 

   1ère partie: 3 jours 
2è partie:   3 jours 

       

Perfectionnement des 
cadres 

     Perfectionnement des 
entraîneurs 

Cours central 2-3 jours      En préparation 
       

Filière de formation pour devenir Expert J+S: Cours de moniteur J+S  Module compétition ou 
module fondamentaux, tactique, passe  1 Module à option (Juniors A, B ou C)  Modules de 
formation continue 2  Cours d’expert 
 
Filière de formation pour devenir entraîneur J+S: Cours de moniteur J+S  Module compétition ou 
module fondamentaux, tactique, passe  1 Module à option (Juniors A, B ou C)  Modules de formation 
continue 2  Cours d’entraîneur 
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Perfectionnement 
 
Il est nécessaire de se perfectionner constamment pour répondre à l’évolution du jeu. La 
reconduction du diplôme d’entraîneur Swiss Volley présuppose par conséquent la 
participation à des cours de perfectionnement. Un diplôme d’entraîneur Swiss Volley est 
valable pour une période de 2 ans à compter de la date d’émission. Si l’intéressé n’a pas 
suivi les cours de perfectionnement requis pendant la période de validité du diplôme, celui-ci 
ne sera pas reconduit. Le renouvellement d’un diplôme non valable exige des mesures de 
perfectionnement supplémentaires. 

 
 

Diplôme Validité Cours de perfectionnement  Durée 
 
T  2 ans  Cours de perfectionnement J+S  1-2 jours 

TC  2 ans  Cours de perfectionnement C  2 jours 

TB  2 ans  Cours de perfectionnement B  2 jours 

TA  2 ans  Cours de perfectionnement A  2 jours 

 

Les cours de perfectionnement suivants sont reconnus officiellement: 

T  Cours de perfectionnement J+S / mini volleyball / volleyball à l’école 
modules JUN / fondamentaux beach volleyball 

TC  Modules JUN / condition 1 / coaching 1 / fondamentaux beach volleyball 

TB  Condition 2 / coaching 2 / module interdisciplinaire 2 / Cours d’entraîneur LN 
  typologie / force mentale 

TA  Cours central/ spécialisation des entraîneurs / cours des cadres 

 

Peuvent être reconnus divers autres cours ainsi que des cours de perfectionnement 
internationaux selon accord avec Swiss Volley.  

 

Renseignements supplémentaires par téléphone: +41 31 387 37 57 ou par email: 
info@volleyball.ch 

 


